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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

1 0

Vie étudiante 0 1
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0
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Par cet amendement d'appel, il est proposé de mettre fin aux financements des associations 
d'extrême-gauche par l'université.
Récemment l'extrême-gauche s'est compromise avec un soutien au Hamas et il convient de mettre 
fin à toute arrivée d'argent public dans leur caisse.

Sur X (anciennement Twitter), la secrétaire générale de la Fédération Syndicale Étudiante – FSE a 
ainsi appelé à « être solidaire de la lutte armée du peuple palestinien ». La FSE est loin d'être 
marginale, elle est l'une des composantes de la deuxième organisation étudiante nationale, l'Union 
étudiante et elle dispose de représentants dans presque toutes les universités et les instances 
ministérielles.

Un des responsables du syndicat étudiant Le Point Levé majoritaire dans l’université de Paris 8 et 
implanté dans 14 universités écrit : « À bas l'impérialisme français, fidèle allié d'Israël et soutien à 
la résistance palestinienne ! »

A l’EHESS ( Ecole des hautes études en sciences sociales), la section syndicale Solidaires a posté 
ce tweet : « Nous apportons notre soutien indéfectible à la lutte du peuple palestinien dans toutes 
ses modalités et formes de lutte, y compris la lutte armée ».

A Sciences Po Menton, l’association « Sciences Palestine » appelle sur Instagram au soutien des 
« Palestiniens opprimés par la colonisation ».

A Rennes-2 des banderoles pro-palestiniennes sont accrochées aux fenêtres.

A Nanterre comme à l’Ecole normale supérieure, des tracts condamnant « les crimes d’Israël » sont 
distribués.

De plus, les associations d'extrême-gauche ont une tradition de violence à l'encontre des étudiants 
qui combattent leurs idées.

Cet amendement transfère 1 euro de l’action « aides indirectes » du programme « Vie Etudiante » 
au profit de l’action « Moyens généraux et d'appui à la recherche » du programme « Recherches 
scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » 


